
CONSEIL MUNICIPAL du 1  er   août 2014  
Compte rendu

MEMBRES PRÉSENTS :  Daniel PEROTTI,  Christine CHARRET, Lucien BATTANDIER, Delphine 
LORON TRAVARD, Ingrid MEUNIER, Bernard THIEN, Sylviane DONJON, Serge DUMAS

MEMBRES ABSENTS : Danielle BRUNO, Pierre-Antoine DEJOB, Fabrice LABOURÉ

SECRÉTAIRE DE SEANCE : Christine CHARRET

Le conseil municipal approuve à l’unanimité des membres présents :
• le compte rendu du conseil municipal du 27 juin 2014

Invitation des membres de l’association «     L’Art en Place     »  
Les  membres  de  l’association  « L’Art  en  Place »  s’étant  excusés  de  ne  pouvoir  être  présents, 
Monsieur le maire donne lecture d’un courrier qui avait été adressé par Lionel TAMAIN, secrétaire,  
relatif à l’attribution d’une subvention.

Contrat Communal Simplifié (COCS)
Une réunion sera  programmée à  l’automne en  présence des  membres  du service  technique  du  
Conseil Général et de Mme Huguette BURELIER.

Régie d’avance
Par délibération en date du 10 septembre 2012, il avait été instauré une régie d’avance « menues 
dépenses mairie » ; le montant maximum de l’avance avait été fixé à  1 500€.
Il s’avère que cette régie est peu utilisée ; le conseil municipal décide que le montant maximum de 
l’avance à consentir au régisseur est fixé à 1200 euros.

Syndicat Intercommunal des Eaux de la Bombarde – rapport annuel 2013 prix et qualité du 
service
Le conseil municipal approuve le rapport 2013 sur la qualité et le prix de l’eau, établi par le Syndicat  
Intercommunal des eaux de la Bombarde.

Pays Roannais
Monsieur  le  Maire  fait  part  au  conseil  municipal  d'une  demande  de  Madame  BARRAUD 
correspondante du journal  "Le  Pays Roannais"  dans laquelle elle  souhaite que la  municipalité  la 
soutienne auprès de sa hiérarchie afin d'obtenir une troisième page pour le canton de St Just en 
Chevalet. Cette demande est faite par tous les correspondants du Pays Roannais du canton.
Le conseil municipal décide d’apporter son soutien.

Questions diverses

• Monsieur le Maire informe :
o Du départ de Catherine FOURNET FAYARD de l’appartement au-dessus de la COOP
o Du vol du panneau sens interdit sur la voie communale « Mansol / Lagrolle »

• Monsieur Jean-Claude FAELLI sera invité au prochain conseil municipal pour présenter l’état 
d’avancement du projet du columbarium au cimetière.

Séance levée à 22h15

Le Maire
Daniel PEROTTI


